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Introduction et objectif de la campagne

Une personne à mobilité réduite est une personne gênée dans ses mouvements en raison de sa taille, de son état, de son âge, de son handicap permanent ou temporaire ainsi qu’en raison des appareils ou instruments auxquels elle doit recourir pour se déplacer (autrement dit les chaisards aveugles, malvoyants, sourds et malentendants, mais aussi les personnes âgées, les jeunes enfants, les femmes enceintes ou encore les personnes portant des colis encombrants.)

Aujourd’hui, on estime que les personnes à mobilité réduite (PMR) représentent 30% de la population, un chiffre qui ne cesse de croître avec l’augmentation du vieillissement de la population et qui pourrait atteindre les 40% dans les années à venir. 
L’objectif de notre campagne est de sensibiliser les consommateurs et l’ensemble des acteurs des lieux ouverts au public ou à usage collectif à la problématique de l’accès des lieux aux consommateurs à mobilité réduite. L’action se déroule en Wallonie et en région germanophone.
Nous voulons inciter les propriétaires et gestionnaires des lieux publics et semi-publics à s’interroger sur l’accessibilité des locaux dont ils ont la responsabilité et à développer des mesures d’adaptation de ceux-ci.

Le CRIOC, soucieux de défendre les consommateurs « fragilisés », réalise ce projet qui s’inscrit dans le cadre de l’année européenne de la personne handicapée (2003), en association avec GAMAH (Groupe d’action pour une meilleure accessibilité aux personnes handicapées), l’ACIH (Association Chrétienne des Invalides et des Handicapés) et l’ASPH (Association Socialiste de la Personne Handicapée) et avec le soutien du Ministre wallon des Affaires sociales et de la Santé.

La Verbraucherschutzzentrale Ostbelgien (organisation de consommateurs germanophone) collabore au projet pour la région germanophone du pays.

L’AWIPH (Agence Wallonne pour l’Intégration de la Personne Handicapée) y apporte son soutien logistique (diffusion de l’information dans les bureaux régionaux).

Plus d’informations sont disponibles sur notre site http://www.acceshandicapes.be 

Les personnes à mobilité réduite : quelques définitions

Le code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine (C.W.A.T.U.P.) définit une personne à mobilité réduite (PMR) de la façon suivante :

« Une personne à mobilité réduite est une personne gênée dans ses mouvements en raison de sa taille, de son état, de son âge, de son handicap permanent ou temporaire, ainsi qu’en raison des appareils ou instruments auxquels elle doit recourir pour se déplacer. »

Reprenons ci-dessous les différentes catégories.

Les personnes handicapées moteur

Les utilisateurs de chaise roulante

La diversité des types de chaises roulantes est très importante. Il existe en effet de nombreux modèles qui tentent de rencontrer aux mieux les besoins de chaque personne. 

On distingue : 

· Les utilisateurs de chaise roulante à propulsion manuelle, parmi lesquelles on peut encore faire une distinction entre les personnes se déplaçant seules et celles ayant une autonomie restreinte qui nécessite la présence d’une aide.

· Les utilisateurs de chaise roulante motorisée

Les personnes appareillées

Ce sont des personnes marchant avec difficulté, aidées de cannes, béquilles, prothèse ou déambulateur.
Les personnes handicapées de la vue

Les personnes aveugles

Les personnes atteintes de cécité complète qui ont bénéficié d'un apprentissage pour la circulation autonome ne se déplacent que rare​ment sur des itinéraires inconnus. 

Afin de compenser leur handicap, ces personnes utilisent au maximum leurs sens auditif, tactile voire olfactif. 

Le bruit émis par les véhicules en mouvement peut informer l'aveugle de la direction du trottoir, presque toujours parallèle à la chaussée. 

La longue canne blanche, balayée par devant sert au repérage des obstacles pourvu qu'ils soient détectables. 

Tout objet ou appareil suspendu ou accroché sans reposer sur un socle présente un danger. 

Les tranchées, les travaux mal balisés, les escaliers descendants débouchant sur un trottoir constituent des pièges redoutables et dangereux pour les piétons à mobilité réduite. 

Afin de circuler aisément, les personnes aveugles apprennent à mémoriser un maximum de points de repère tels que les limites entre les voies piétonnes et la chaussée réservée au trafic motorisé, les modifications dans la nature du revêtement, la présence de bruits spécifiques ou d'odeurs liées à certaines activités, etc.

Les personnes malvoyantes

Parmi les malvoyants:

· Les personnes dont la vision est floue. 

· Les personnes dont la vision est tubulaire.

· Les personnes dont la vision est perçue sur la partie extérieure de la rétine.

· Les personnes dont la vision est perçue sur certaines zones de la rétine. 

Elles peuvent se déplacer :

· sans canne, 

· avec une canne jaune citron, 

· avec un chien 

· avec une tierce personne.

Les malvoyants exploitent au maximum les possibilités visuelles qui leur restent ; la présence d'objets ou de surfaces contrastées ou vivement colorées les aide considérablement. 

Ils redoutent particulièrement les obstacles situés au sol, non contrastés, ou situés en hauteur et dépourvus de socle. De même que pour les aveugles, les informations sonores et tactiles (revêtements différenciés, par exemple) compensent les carences visuelles, si elles sont correctement installées.

Les personnes sourdes ou malentendantes

Les sourds et les malentendants, voire les personnes handicapées de la parole doivent compenser leur défi​cience par plus de vigilance ou en recourant à l'aide d'un tiers.

Les personnes fragilisées

Nous sommes tous un jour ou l’autre une personne à mobilité réduite. 

En fonction de l’âge, de problèmes de santé, ou tout simplement dans des circonstances particulières, nous nous retrouvons tous à un moment ou un autre dans la situation d’une personne à mobilité réduite.

Les personnes âgées

Leurs difficultés sont très proches des catégories précédentes. 

Les personnes du troisième âge subissent pour la plupart une dimi​nution de leurs capacités visuelles et auditives. 

Cela participe à aggraver le sentiment d'anxiété et d'insécurité qu'elles ressentent à l'égard des autres usagers de la route: crainte de ne pouvoir traverser la rue suffisamment vite, peur de se faire bousculer, de se faire agresser, etc. 

Elles sont demanderesses de sécurité tant physique que psychologique.

Les personnes dont la taille est inhabituelle

Dans cette catégorie, les enfants sont les plus nombreux. 

Le mobi​lier et les équipements publics sont peu adaptés à leur petite taille. 

Les personnes atteintes de nanisme et les personnes assises dans une chaise roulante vivent le même type de problème.

Leur sécurité sur la voie publique est souvent compromise par la présence d'écrans (voitures, panneaux publicitaires,...) qui les dissimulent aux yeux des conducteurs.

A l'opposé, les personnes de grande taille restent vigilantes à ne pas s'éborgner sur les stores des magasins ou de s'accrocher à du matériel suspendu ou accroché trop bas. Il faut veiller à préserver une hauteur libre de 220 centimètres à partir du sol.

Outre ces problèmes de sécurité, elles rencontrent souvent des problèmes d’accessibilité au mobilier ou aux équipements publics : boutons d’ascenseur, téléphone public, boutons de sonnette, éviers, miroirs, … qui ne sont jamais à la bonne hauteur.

Les personnes dans des circonstances particulières

Quotidiennement, tout un chacun se trouve dans une situation de moindre mobilité pour des raisons très diverses: des valises, des colis ou des marchandises à déplacer (voyageurs, livreurs), des enfants ou une personne âgée à accompagner, une convalescence à assumer, des intempéries à supporter (tempête, verglas,...).

D'autres personnes à mobilité réduite

Certaines maladies ou certains handicaps exercent une influence relative sur la mobilité. 

Les personnes handicapées mentales, à handicaps cumulés, n'ont pas la même perception de l'espace qu'une personne valide. 

Les futures mamans, les convalescents, les personnes souffrant d’insuffisance cardiaque ou respiratoire, d’obésité, de rhumatismes, les écoliers en rangs, les manifestants, une multitude d'autres acteurs sont confrontés ponctuellement à une mobilité moins performante.

La réglementation

C’est dans le C.W.A.T.U.P., le Code Wallon d’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine), que l’on trouve le règlement général sur les bâtisses relatif à l’accessibilité et à l’usage des espaces et bâtiments ou parties de bâtiments ouverts au public ou à usage collectif par les personnes à mobilité réduite. Ce dernier a été modifié le 25 janvier 2001, rendant la réglementation plus complète, mais aussi plus complexe, ce qui explique que ces nouvelles mesures sont encore peu connues et appliquées.

On peut retrouver sur le site de GAMAH (www.gamah.be ) un document fusionné reprenant les arrêtés de l’exécutif régional wallon (25 février et 20 mai 1999) et l’arrêté du Gouvernement wallon du 25 janvier 2001.

Ce document donne la liste des catégories de bâtiments soumis à la réglementation et qui doivent donc respecter certaines normes architecturales permettant l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. La plupart des bâtiments accessibles au public soumis à un permis d’urbanisme (donc nouveaux ou en rénovation) sont concernés par le C.W.A.T.U.P. Pour les constructions existantes, différents critères sont pris en considération.

Le document détaille toute une série d’éléments de bâtiments en reprenant pour chacun les normes à respecter.

Sont ainsi détaillées les normes pour les parkings, les portes extérieures et intérieures des locaux, les cages d’escaliers, les ascenseurs, les toilettes mises à la disposition du public, etc.

Un exemple

Article 415/10

Là où des toilettes sont prévues, au moins une cabine W.C. mesure minimum 150 centimètres sur 150 centimètres. Cette cabine accessible sans verrouillage de l’extérieur ne doit pas être strictement réservée. Un espace libre de tout obstacle, d’au moins 1,1 mètre de large est prévu d’un côté de l’axe de la cuvette et est situé dans l’axe de la porte.

La hauteur du siège est à 50 centimètres du sol ; si un socle est utilisé pour sa mise à hauteur, celui-ci ne dépasse pas le profil de la cuvette.

Des poignées rabattables indépendamment l’une de l’autre sont prévues à 35 centimètres de l’axe de la cuvette. Ces poignées sont situées à 80 centimètres du sol et ont une longueur de 90 centimètres.

La porte de la cabine W.C. s’ouvre vers l’extérieur. Elle est munie à l’intérieur d’une lisse horizontale fixée à 90 centimètres du sol.

Dans les locaux sanitaires et en dehors de la cabine W.C. adaptée, au moins un lavabo présente par-dessous un passage libre de 60 centimètres de profondeur minimum. Le bord supérieur du lavabo est situé au maximum à 80 centimètres du sol.

La campagne en pratique

Evaluer l’accessibilité aux PMR
Pour reprendre la définition reprise dans le C.W.A.T.U.P., une personne à mobilité réduite est une personne gênée dans ces mouvements en raison de sa taille, de son état, de son âge, de son handicap permanent ou temporaire ainsi qu’en raison des appareils ou instruments auxquels doit recourir pour se déplacer. Autrement dit, ce sont les personnes se déplaçant en chaise roulante (les chaisards) ou à l’aide béquilles, les aveugles, les malvoyants, les sourds et malentendants, mais aussi les personnes âgées, les personnes souffrant par exemple d’insuffisance respiratoire ou cardiaque, les jeunes enfants, les femmes enceintes ou encore les livreurs chargés de colis encombrants, etc.

Pour évaluer l’accessibilité d’un établissement, il faudrait pouvoir se mettre véritablement à la place des personnes à mobilité réduite, ce qui n’est pas évident.

Afin de faciliter cette évaluation, le CRIOC, en association avec GAMAH, l’ACIH et l’ASPH, a mis au point un questionnaire qui permet à chacun de mesurer un certain nombre de paramètres de l’accessibilité.

Chaque gestionnaire d’établissement, chaque consommateur sensible à cette problématique, peut obtenir le questionnaire au CRIOC ou sur le site (http://www.acceshandicapes.be ), et en observant l’établissement et ses alentours, le compléter. Une fois complété, le questionnaire doit être renvoyé au CRIOC qui donnera une indication sur l’accessibilité de cet établissement aux PMR. 

Grâce à l’ensemble des questionnaires reçus, le CRIOC pourra ainsi donner une idée de l’accessibilité aux PMR des établissements ouverts au public en Wallonie. Chaque consommateur et chaque personne directement concernée pourront obtenir ces informations sur le site web. 

Améliorer l’accessibilité

Le but de cette campagne n’est pas de pointer du doigt les endroits les moins ou les plus accessibles aux PMR, mais d’encourager les gestionnaires à améliorer au maximum l’accessibilité aux PMR des établissements ouverts au public.

Améliorer l’accessibilité n’est pas toujours nécessairement très coûteux. Il suffit parfois de disposer quelques chaises de repos dans un long couloir, de mettre une rampe d’accès munie de 2 mains courantes solides à l’entrée, d’élargir une porte d’entrée ou un passage. Il suffit parfois encore d’adapter le revêtement de sol pour qu’il n’y ait pas de risque de chute par glissade ou d’améliorer la signalisation ou encore beaucoup plus simplement d’autoriser l’accès aux chiens d’assistance et de le signaler clairement par l’apposition du pictogramme adéquat. 

Bref, il convient pour le gestionnaire, de revoir point par point, les différents critères repris dans le questionnaire, de comparer l’état des lieux aux différentes propositions de situation et d’évaluer de quelle manière on peut s’approcher au maximum de la situation la meilleure (toujours à droite dans le questionnaire).
Et si justement des travaux de rénovation sont prévus dans un établissement, c’est le moment de s’informer sur la possibilité d’améliorer cette accessibilité.

Les gestionnaires d’établissement peuvent s’adresser à l’asbl GAMAH (Groupe d’Action pour une Meilleure Accessibilité aux personnes handicapées) s’ils désirent un audit complet de l’établissement.

Asbl Gamah
4 rue du Grand Champ, 
5380 Z.I. Noville-les-Bois 
Tél: +32 (0)81 24.19.37 - +32 (0)81 24.19.50 - Fax: +32 (0)81 26.19.50
http://www.gamah.be 
E-mail : contact@gamah.be
Ils peuvent aussi s’adresser aux associations actives auprès des personnes handicapées, partenaires de notre projet.

ASPH
Rue St Jean, 32-38 1000 Bruxelles 
Tél: +32 (0)2 515 02 11 - Fax: +32 (0)2 515 02 07 
http://www.asph.be
ACIH
Chaussée de Haecht 579 PB40 
1031 Bruxelles 
Tél: +32 (0)2 246 42 26 - Fax: +32 (0)2 246 49 88 
http://users.skynet.be/acih
acih@skynet.be 

Votre participation en tant que gestionnaire

Vous êtes sensible à la problématique et vous voulez participer à la campagne

Vous nous contactez pour recevoir le questionnaire d’évaluation d’accessibilité de votre établissement. Vous le complétez rigoureusement et vous nous le renvoyez.

CRIOC

Rue des Chevaliers 18

1050 Bruxelles

Tél. : 02/547.06.41

Fax : 02/547.06.01

E-mail : info@acceshandicapes.be
http://www.acceshandicapes.be 

Vous n’êtes pas spécialement sensible, mais vous recevez la visite d'un « enquêteur »

Celui-ci, muni du questionnaire prendra contact avec vous et remplira le document en examinant les lieux. Nous vous demandons de l’accueillir gentiment et de répondre éventuellement à ses questions. Vous pouvez également lui faire part des éventuels services que vous offrez aux personnes à mobilité réduite, tel que par exemple la livraison à domicile.

Le questionnaire est ensuite renvoyé au CRIOC.

Le CRIOC traite les questionnaires complétés et en retire une évaluation de l’accessibilité des lieux ouverts au public en Wallonie.

Vous voulez vous impliquer dans le projet

Nous reprendrons contact avec les gestionnaires des établissements évalués pour leur communiquer le résultat.

C’est aussi à ce moment que nous vous demanderons de vous engager à améliorer l’accessibilité de votre établissement par la signature d’une charte. 

Cette charte, élaborée en concertation avec le cabinet du Ministre des Affaires sociales et de la Santé, constituera la preuve officielle de votre engagement.

Chaque gestionnaire signataire sera repris sur un site Internet (http://www.acceshandicapes.be) qui précisera par région et par secteur les établissements accessibles.

A partir d’une carte de la Wallonie, le consommateur pourra connaître ainsi l’accessibilité par région et par type d’établissement. 










� Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine (C.W.A.T.U.P.)
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